


Hervelyne DUQUESNOY

25 novembre : 
inauguration de la 
zone de compostage 
de la résidence 
RIVOLI !

La vie de 
Nos résidences

Le 25 novembre dernier a eu lieu l’inauguration et l’ouverture aux habitants de la copropriété de la 
zone de compostage de la résidence RIVOLI, avec distribution des bio-seaux et explications données 
par la société Organeo, mandatée par Versailles Grand Parc (VGP) pour suivre les installations des 
composteurs dans le département.

Etaient présents pour cet événement : 
  �Monsieur le Maire du Chesnay-Rocquencourt  - 

Richard DELEPIERRE - Vice-Président de VGP
  �Monsieur Giddings – Chef de cabinet Mairie  

du Chesnay-Rocquencourt
  �Monsieur Vazquez - Directeur de cabinet Mairie 

du Chesnay-Rocquencourt
  �Monsieur le Maire de Bougival - Luc WATELLE - 

Vice-président de VGP
  �Madame Martine BELLIER - Maire Adjointe  

du Chesnay-Rocquencourt
  �Madame Véronique SIADOUS - Maire Adjointe 

du Chesnay-Rocquencourt
  �Madame Marie LECLUSE, Présidente du Conseil 

Syndical Principal de Parly2
 � Plusieurs Président(e)s des Conseils Syndicaux 
Secondaires de la Copropriété et des 
“Rivoliens” et “Rivoliennes” 

Dans la copropriété de Parly2, c’est une initiative 
pionnière pour la gestion de proximité des 
déchets. 
 
En référence à Niels 
Amstrong, premier 
homme à marcher sur 
la lune, nous pourrons 
dire :

  �un petit pas pour 
l’humanité,

  �un grand pas pour 
la résidence RIVOLI, 
qui s’efforcera 
de transformer 
l’expérience en habitude/réflexe aussi 
rapidement que nos épluchures deviendront 
du terreau. 

De gauche à droite : Luc WATELLE, Richard DELEPIERRE,  
Hervelyne DUQUESNOY (Présidente de la Résidence Rivoli),  
Claire BOURASSIN (Référente rivolienne du compost), Marie LECLUSE

16



Marie LECLUSE

Rappel : quelques règles de savoir-vivre

Encombrement des locaux vide-ordures

Voici le désordre constaté un dimanche en cours 
d’après-midi au-dessus des containers jaunes : les 
cartons non pliés, déposés comme cela à la “va 
comme je te pousse” pénalisent non seulement 
les résidents mais ils compliquent également le 
travail du personnel le lendemain matin.

Ecraser les bouteilles en plastique et aplatir les 
cartons rendraient la vie plus agréable pour tous.

Au seuil de cette nouvelle année c’est peut-être 
le moment de prendre la résolution de réduire au 

maximum le volume 
des déchets de la 
poubelle jaune, de 
respecter le tri et de 
penser à utiliser le 
second local vide-
ordures.

Les encombrants 
sont ramassés 
les 2ème et 4ème

mercredis de 
chaque mois. Ils ne 
doivent pas être 
déposés entre 2 ramassages dans les locaux, 
mais seulement la veille ou le matin sur les lieux 
du ramassage.

Ils n’ont pas non plus vocation à être entassés 
dans les bacs à sable des boxes, ce qui 
continue à être le cas de l’électroménager, des 
lampadaires et des équipements électriques 
qui ne seront pas emportés le mercredi ; leur 
enlèvement engendrera un coût supplémentaire 
pour votre résidence.

Pour rappel :
Déchetterie du Chesnay-Rocquencourt : 
14, rue de Saint-Germain

Du bon usage des jardins privatifs

Les jardins privatifs font partie intégrante du 
site paysager des résidences et participent à 
l’environnement de l’ensemble.

Leur entretien est à la charge complète des 
bénéfi ciaires de ces lieux à l’exception des haies 
“parties communes”.

Quelques règles sont à respecter pour maintenir 
ces espaces, en harmonie avec nos résidences. 
(A retrouver dans le Règlement intérieur).

  L’aménagement au sein de l’enceinte est 
libre pour chacun à la condition de maîtriser 
la hauteur des arbustes et arbres, de manière 
à ne pas occulter les fenêtres et baies des 
appartements supérieurs. 

   Les double-haies nuisent aux haies de thuyas 
qui délimitent la séparation avec les allées 
piétonnes. Lorsqu’elles existent, il est nécessaire 
qu’elles soient suffi  samment éloignées de 
la haie de la copropriété pour permettre la 
taille à l’intérieur du jardin : l’idéal étant de les 
supprimer…

  Le type de portillon qu’il est possible d’installer 
est spécifi é dans le Règlement intérieur

   Les terrasses ne doivent pas occuper plus de 
30% de la surface totale de l’espace.

  Les regards localisés dans cet espace doivent 
être accessibles en permanence.

Des jardins privatifs entretenus et bien ordonnés 
contribuent à la préservation de la végétation et 
de l’environnement paysager qui font la fi erté des 
Parlysiens.
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INTENDANTS

Résidences BRETEUIL et ST HONORE 

   Alexandre MARTINS et Mafalda MURTA 
GUERRA (février 2023) en remplacement 
de Fabrice et Sylvie FLAHAUT (17 ans 
d’ancienneté).

Résidences LA MUETTE et LOUVRE 

   Bruno et Alexia KARSENTY (avril 2023) en 
remplacement de Olivier et Véronique 
FONTAINE (18 ans d’ancienneté).

Résidences RANELAGH et ST MICHEL 

   Théodora DABROWSKI et Thomas KROLL
(février 2023) en remplacement de Anthony 
CARDHEILAC et Amy OWEN (18 mois 
d’ancienneté).

Résidence PRE-CATELAN

   Jolanta BABIARZ (avril 2023) en remplacement 
de Marc CHOCHOIS (5 ans d’ancienneté dont 
2 ans ½ à ODEON et 2 ans ½ à PRE-CATELAN). 

Résidence PASSY

   Alexandra IORDOC (septembre 2022) en 
remplacement de Fernanda DOS SANTOS
(3 ans d’ancienneté).

 Résidence ODEON

   Alexandre CARBONNEL (octobre 2023) en 
remplacement de Jean GARRABOS
(5 ans d’ancienneté).

EFFECTIF ADMINISTRATIF

ACCUEIL 

   Aigline DURUPT succède (mars 2023) à 
Sabrina LEBLOND (promue à un autre poste).

ASSISTANTE ASSURANCES 

   Marjorie JOURNAUX (promotion), après avoir 
assuré avec beaucoup de sérieux les fonctions 
d’assistante copropriété (5 ans), succède 
(septembre 2023) à Aurélie ARCIER (promue à 
un autre poste).

GERANTE COPROPRIETE 

   Aurélie ARCIER (promotion), après avoir 
occupé avec succès les responsabilités 
du service sinistres (assurances), succède 
(février 2023) à Romain DUCHESNE (5 ans 
d’ancienneté) en février 2023.

ASSISTANTE COPROPRIETE 

   Sabrina LEBLOND (promotion), après avoir 
assuré avec brio les fonctions d’accueil 
de la Gérance pendant 6 mois, succède 
(mars 2023) à Marjorie JOURNAUX (5 ans 
d’ancienneté).

ASSISTANTE COPROPRIETE 

   Camille de METZ-NOBLAT, après avoir assuré 
avec succès une mission d’assistante en CDD 
de quelques mois, succède (septembre 2022) 
à Anne-Laure LEDUC (3 ans d’ancienneté).

ASSISTANTE JURIDIQUE et COMPTABLE à temps 
partiel

   Florence BOIVINEAU succède (septembre 
2022) à Thomas MAGUIN (18 mois 
d’ancienneté) pour accompagner le service 
comptable dans la mission d’encaissement 
des charges des copropriétaires et le 
service juridique pour accompagner 
Dominique MOULY, responsable de la gestion 
des mutations.

Mouvements du personnel

Syndic-Gérance

Olivier DEHAUT

Découvrez les changements 2022-2023 : 9 intendants et 6 administratifs !

L’équipe du  Syndic-Gérance
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Suite à la vente de CPH à un groupe immobilier 
en début d’année, l’entreprise a déménagé du 
bâtiment qui abritait son activité depuis l’origine 
de Parly2 (CPH était la force de vente et de 
gestion immobilière du groupe LSGI qui a bâti 
Parly2). 

Le « hall de vente » tel qu’il était désigné depuis 
des décennies, avait servi de présentation des 
appartements témoins de ce qui allait devenir 
les résidences de Type 1, 2 et 3 de Parly2.

Après le départ (2018) de la Direction 
Opérationnelle de la SCC et de ses eff ectifs 
désormais installés à La Boursidière au Plessis-
Robinson, puis celui, cette année, des eff ectifs 
de CPH, le bâtiment n’est désormais occupé 
que par les services de la Gérance dans des 
bureaux (300m²) rénovés en 2022 ainsi que par 
les représentants du Syndic (SCC). 

Pour marquer cet épisode important de la vie de 
Parly2, il a été décidé de modifi er les enseignes 
en façade et sur rue pour que les Parlysiens 
identifi ent plus précisément leur lieu de gestion.

La Résidence LONGCHAMP a pris l’initiative 
d’adopter une innovation prometteuse, 
évoquée dans la dernière lettre de Parly2 : 
la PAL injection.

La PAL off re en eff et une solution non invasive 
pour traiter divers problèmes de santé des 
arbres, améliorant ainsi leur vitalité et leur 
durabilité.

Le processus consiste à injecter par pression 
liquide une substance naturelle directement 
dans le système racinaire de l’arbre. 
Cette substance est naturellement présente 
dans les membranes cellulaires, réputée pour 
ses propriétés de renforcement.

Quels sont les avantages de la PAL injection ?

  Administrer des nutriments, des agents de 
renforcement et des solutions spécifi ques, 
ciblant précisément les problèmes de santé, 
tels que les infections fongiques, les carences 
nutritionnelles et les insectes ravageurs.

  Renforcer la santé globale de l’arbre en 
améliorant sa résistance face aux maladies 
et au stress.

  Protéger l’environnement car ce traitement 
limite la dispersion des produits chimiques 
dans l’air et dans le sol.

Brèves
La PAL injection, une 
technique révolutionnaire 
pour la santé des arbres !

Changement d’enseigne

Grâce à cette méthode novatrice, les arbres peuvent prospérer 
et jouer leur rôle essentiel dans l’équilibre écologique de notre planète. 

L’investissement du matériel pourrait faire l’objet d’une mutualisation 
via les entreprises de jardinage. 
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